
Rapporteur Monsieur KHAMLA
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/12/24

Délibération DEL24_12_09_22
SPORTS. Signature d'une convention d'objectifs avec le Centre de Recherche et d'Education par le
Sport et la Santé (CRESS).

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

En référence au Projet Educatif de Territoire et dans le cadre du Projet sportif vénissian, la Ville a réaffirmé les
orientations de sa politique sportive plaçant le sport comme axe privilégié de la politique éducative et comme outil
d’éducation et d’intégration sociale au cœur de la cité.
Le Centre de Recherche et d’Education par le Sport et la Santé (CRESS) partage les objectifs de la politique
sportive municipale et contribue, à son niveau, à développer une pratique sportive éducative en intervenant auprès
d’un public défavorisé dans un environnement social parfois difficile et en œuvrant pour l’accès des publics en
situation de handicap à la pratique sportive.
Par conséquent, il se place comme l’un des partenaires éducatif de la municipalité depuis plusieurs années.
La  Ville  souhaite  développer  une  politique  sportive  favorisant  l’intégration  des  personnes  handicapées  et
notamment des enfants et des jeunes et s’appuyer sur un état des lieux et un diagnostic des difficultés rencontrées
sur la commune pour l’accueil ou la pratique sportive des enfants en situation de handicap. La collaboration du
CRESS a été sollicitée en 2016 pour mener à bien cette étude par la signature d’une convention d’objectifs qui
arrive à échéance le 31 décembre 2024.
Après des bilans annuels effectués avec le CRESS, la Ville souhaite poursuivre ce partenariat pour s’appuyer sur
l’expertise de l’association pour favoriser la pratique sportive des Vénissians en situation de handicap.



L’association a été rencontrée par le Directeur sports,  jeunesse et  familles et  le Premier Adjoint  délégué à la
politique sportive le 18 juillet 2024, pour faire un bilan de la convention d’objectifs et échanger sur les perspectives.
Le CRESS a réalisé un grand nombre d’actions et a mené, dans la mesure du possible, de façon satisfaisante les
objectifs indiqués dans la convention à savoir :
- Favoriser  l’intégration des  enfants  en situation de handicap sur  les  dispositifs  d’animation municipaux
(sport, culture, enfance, jeunesse etc.).
- Assurer la promotion locale du sport et handicap et du sport adapté lors d’événements sportifs locaux
(Forum  des  associations)  et  évènements  organisés  pour  valoriser  son  intervention  et  celle  des  clubs  handi
accueillants tels que les « rencontres sports, handicap et familles » (Observatoire Sport et handicap).
- Assurer un accompagnement à travers la médiation lors de ses propres activités de loisir.
- Organiser et animer le parcours des personnes en situation de handicap grâce à un réseau d’acteurs et de
structures accueillantes. Cela inclut l’organisation et l’accompagnement des parcours individuels des personnes en
situation de handicap qui souhaitent intégrer une association sportive ainsi que la mise en place et l’animation du
réseau d’acteurs permettant ce parcours.
- Accompagner  et  conseiller  les  associations  sportives  vénissianes  qui  ont  des  projets  d’ouvertures  de
sections sportives adaptées ou handisport.
- Créer un livret du réseau Sport et Handicap,  un outil de communication et d’information à destination des
familles

Le bilan de l’année 2024 ainsi que les supports présentés par le CRESS lors de cet entretien ont été communiqués
au Premier Adjoint délégué à la politique sportive, jeunesse et familles.
Au regard du bilan positif, Il est proposé que la convention soit signée pour une durée de 1 an, renouvelable deux
fois un an par tacite reconduction, formalisant les engagements de chacune des parties afin de mener à bien
l’ouverture à la pratique sportive aux jeunes et enfants en situation de handicap et leur inclusion.
Le projet de convention est joint en annexe.

Vu le Code Général des Collectivités et notamment l’article L2121-29,
Considérant la politique sportive déclinée par la Ville,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur KHAMLA, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Valider le principe de passer une convention d'objectifs avec le Centre de recherche et d'éducation par le
sport et la santé.

• Autoriser Madame le Maire ou à défaut le Premier adjoint délégué, à signer la convention avec le CRESS
ainsi que les éventuels avenants.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET




















